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Le dossier de demande dôautorisation environnementale est constitué de onze  volets :   

ž Volume 0Ѓ: Guide de lectureЃ;  

ž Volume AЃ: Pr®sentation du dossier dôautorisation environnementaleЃ;  

ž Volume BЃ: Description du projetЃ;  

ž Volume CЃ: £tude dôimpact actualis®eЃ;  

ž Volume C -1 : Résumé non technique  ;  

ž Volume DЃ: Loi sur lôEauЃ;  

ž Volume D -1 : Note non technique du dossier Loi sur lôeau 

ž Volume EЃ: ICPEЃ;  

ž Volume FЃ: Dossier de demande de d®rogation esp¯ces prot®g®es ;  

ž Volume GЃ: Avis de lôautorit® environnementale et m®moire en r®ponseЃ;  

ž Volume HЃ: Annexes.  

 

Le présent document correspond au Volume A  : Pr®sentation du dossier dôautorisation environnementaleЃ 
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1  Identité du demandeur  

LôAgence Publique pour lôImmobilier de la Justice (APIJ) est 

le demandeur de lôautorisation environnementale pour la 

construction de lô®tablissement p®nitentiaire sur la commune 

de Rivesaltes . 

Nom  : Agence Publique pour lôImmobilier de la Justice 

Adresse : 67 avenue de Fontainebleau  

94  270 Le Kremlin Bicêtre  

Forme juridique  : établissement national à caractère 

administratif  

N° SIRET  : 18009225600023  

Personne à contacter  : Anne DELACOURT  

Anne.Delacourt@apij - justice.fr  

Tél: 01 88 28 88 74  

 

2  Emplacement du projet et plans 

de situation  

2.1  Emplacement du projet  

Etablissement pénitentiaire de Rivesaltes  

Mas de la Garrigue Nord 

66600 Rivesaltes 

Le projet concerne la r®alisation dôun nouvel ®tablissement 

p®nitentiaire dôune capacit® de 515 places sur une emprise 

située sur la commune de Rivesaltes , dans le département 

des Pyrénées -Orientales  (66 ).  

Le site est localisé au nord du territoire communal  dans la 

continuit® de lôextension de la zone dôactivit®s ç Mas de la 

Garrigue Nord  ».  

2.2  Plans de situation  

Le projet est localisé sur la carte et le plan masse en pages 

suivantes.  

Les coordonnées du projet sont  :  

ž Latitude  : 42.79504311143906  ;  

ž Longitude  : 2.9013250188762463 . 

 

Dans lôensemble du dossier dôautorisation environnementale, 

il est à noter que les informations relatives au projet sont 

arrêtées en date de septembre 2024 . 
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Plan masse du projet  
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Plan parcellaire  
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Le site dô®tude occupe une superficie de 25,6  ha environ. Il 

est composé de 7 parcelles de tailles variables, présentées 

dans le tableau ci -après.  

 

 

 

 

Propriétaire  Section  Numéro  
Adresse à 

Rivesaltes  
Nature  

Surface  de la 

parcelle  en m²  

Surface de la parcelle au 

sein de lôemprise du 

projet en m²  

Commune de Rivesaltes  

AT 50  
Mas de la Garrigue 

Nord  
Terres  56 021  56 021  

AT 52  
Mas de la Garrigue 

Nord  
Terres  121 292  121 292  

AT (b)  
Mas de la Garrigue 

Nord  
Chemin  6 705  6 705  

Perpignan Méditerranée Métropole 

Communauté Urbaine  

AT 11  
Mas de la Garrigue 

Nord  
Terres  4 091  4 091  

AT 12  
Mas de la Garrigue 

Nord  
Terres  1 218  1 218  

AT 18  
Mas de la Garrigue 

Nord  
Terres  620  573  

Etablissement Public Foncier Local 

Perpignan Pyrénées Méditerranée 

(EPFL 66)  

AT 47  
Mas de la Garrigue 

Nord  
Terres  248 471  65 411  
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3  Note de présentation non 

technique  

3.1  Objet du dossier de demande 

dôautorisation environnementale  

3.1.1  Présentation du projet du centre de 

détention de Rivesaltes  

Le site retenu représente une surface de 25,6  hectares et 

regroupe 6 parcelles.  Le domaine pénitentiaire se divise en 

grandes zones  décrites ci -après . 

 

3.1.1.1  Zone «  en enceinte  »  

La zone en enceinte  est composée  :  

ž du chemin de ronde  ;  

ž du glacis  ;  

ž de la zone neutre  ;  

ž des fonctions dites en enceinte en détention  : c'est la 

zone carcérale proprement dite (hébergements, locaux 

socio -éducatifs, équipements culturels et sporti fs, 

ateliers, unité médicale, etc.)  ;  

ž des fonctions dites en enceinte hors détention  :  zone de 

transition entre l'extérieur et la détention, destinée 

notamment ¨ l'administration de lô®tablissement, au 

greffe, aux parloirs, aux locaux techniques,  cuisines, etc.  

Les différentes emprises au sol bâti en enceinte représentent 

25  245  mĮ et pourront atteindre jusquô¨ 10 à 15  m de haut 

(R + 2 + combles).  

Conform®ment ¨ lôarticle R.421- 8 d) du code de 

lôurbanisme, les constructions situ®es ¨ lôint®rieur de 

lôenceinte des ®tablissements p®nitentiaires sont 

dispensé es de toutes autorisations au titre du présent 

chapitre du code de lôurbanisme. Cela vise les 

autorisations de construire pour des motifs de 

sécurité.  

V Le chemin de ronde  

Lôespace de part et dôautre du mur dôenceinte de 

lô®tablissement constitue le chemin de ronde. Ce dernier 

permet l'intervention des forces de l'ordre et des pompiers, 

en plus des surveillants.  

De 6 mètres de large, il  constitue  une voie carrossable situé 

entre le mur dôenceinte et une cl¹ture grillag®e int®rieure. 

V Le glacis  

Le glacis est une bande de terrain découvert  de 20 mètres de 

large, non constructible,  positionné e ¨ lôint®rieur du mur 

dôenceinte entre 20 et 50 mètres . Il est fermé par une clôture 

grillagée.  Le glacis intégré en enceinte  contribue à la 

protection péri métrique par la mise à distance de la zone 

bâtie et des espaces utilisés par les détenus. Ces espaces 

sont surveillés en permanence.  

V La zone neutre  

La zone neutre est une zone non constructible de 6 mètres 

de large ¨ respecter ¨ lôint®rieur de lôenceinte, au-delà du 

chemin de ronde et du glacis. Elle est située entre la clôture 
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grillag®e int®rieure du glacis et lôensemble des b©timents, 

cours de promenade, et terrains de sport.  

3.1.1.2  Enceinte extérieure  

Lôenceinte extérieure est  un mur de 6 mètres de hauteur. 

Sa fonction est de dissuader et de retarder.  

Elle est équipée de caméras destinées à surveiller à la fois 

lôint®rieur et lôext®rieur du p®rim¯tre de s®curit®. Rappelons 

que le mur dôenceinte est un ®l®ment majeur dans la 

s®curisation dôun ®tablissement p®nitentiaire. 

Ce mur  se traverse via deux points  dôacc¯s :  la porte dôentr®e 

principale (PEP) et la porte dôacc¯s logistique (PEL). 

La g®om®trie rectiligne de lôenceinte permet de faciliter la 

surveillance (sans angle mort) . Le mur dôenceinte est continu, 

les deux points dôacc¯s ®tant les seules ruptures possibles. 

Le mur dôenceinte est un des premiers ®l®ments 

architecturaux donné à voir. Il est ainsi traité comme une 

véritable façade principale animée et vivante, et non comme 

un simple ouvrage technique standardisé. Il est ainsi prévu 

par les concepteurs de travailler la relat ion (intégration, 

identi fication, emprise) avec son environnement immédiat 

(ter rain, abord) et plus lointain (paysage, zones urbanisées 

ou urbanisables ¨ lôavenir). 

Lôentr®e dans lôenceinte sôeffectue en deux points dissoci®s 

selon la nature du flux considéré  :  

V La porte dôentr®e principale (PEP) 

Elle constitue la p orte dôentr®e principale, entr®e exclusive 

pour les piétons, et lôentrée des fourgons. Cette entrée 

repr®sente lôentr®e symbolique de lô®tablissement. Elle est 

tenue 24h / 24h. Elle est lisible, évidente pour la personne 

qui arrive, et facile dôacc¯s depuis lôentr®e sur le domaine 

pénitentiaire.  

V La porte dôentr®e logistique (PEL) 

Elle constitue lôentrée secondaire  de lô®tablissement, 

exclusivement réservée aux véhicules de livraisons et 

logistiques (services au bâtiment et aux personnes, ateliers 

de produ ction et de formation, secours).  Elle p eut recevoir 

des véhicules lourds. Son fonctionnement est indépendant de 

la PEP. 

3.1.1.3  Zone «  hors enceinte  »  

La zone hors enceinte  sô®tend jusquôaux limites du domaine 

p®nitentiaire. Elle comprend les abords du mur dôenceinte, le 

bâtiment dédié à lôaccueil des familles, les locaux du 

personnel et les stationnements des personnels et des 

visiteurs.  

Les surfaces ¨ construire hors de lôenceinte repr®sentent 

2119  m².  

V Lôaccueil des famille s et les locaux du 
personnel  

Les fonctions situées hors enceinte jouent un rôle important 

dans la structuration de lôespace. Lôaccueil des familles et les 

locaux des personnels sont des lieux de transition entre le 

monde extérieur et le monde pénitentiaire.  

Lôobjectif est que ces espaces soient con­us comme des 

espaces de respiration, proposant un environnement non 

carcéral.  

Ils participent ¨ la densification de la zone dôentr®e de 

lô®tablissement, en appuyant son identit® et en apportant une 

animation essentielle dans lôarchitecture et pour les espaces 

extérieurs par  :  
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ž Les choix dôimplantation, de volum®trie, dô®criture 

architecturale  ;  

ž La g estion des flux de circulation  ;  

ž Lôinscription de ces ensembles dans un parcours identifi® 

de lôext®rieur de lôenceinte vers lôint®rieur de lôenceinte, 

et vice -versa  ;  

ž Lôaffirmation dôune identit® propre, lisible, en coh®rence 

totale avec les choix retenus pour lô®tablissement dans 

son ensemble.  

Il est porté une attention particulière au travail des pri ncipes 

propices ¨ lôapaisement :  

ž Qualité générale des ambiances  ;  

ž Qualité des ouvertures et des vues depuis les espaces 

int®rieurs vers les espaces ext®rieurs pour lôaccueil des 

familles et pour les locaux du personnel (attente, 

d®tente, é) ;  

ž Aménagement des espaces extérieurs associés (ter rasses, 

patios, jardins, etc.)  ;  

ž Localisation de lôaire de jeux pour enfants sans vue 

frontale sur le mur dôenceinte. 

 

V Le stationnement des personnes et visiteurs  

Le stationnement des personnels et des familles est assuré 

par deux parkings distincts et séparés.  

Le parking du personnel doit se situer à proximité immédiate 

des locaux du personnel tandis que le parking des visiteurs 

doit se situer ¨ proximit® imm®diate de lôaccueil des familles. 

Le tout en évitant le croisement entre les piétons et les 

véhicules.  

Les stationnements seront implantés en partie sud du site. La 

PEL dispose dôun acc¯s logistique qui lui est propre. 

Au niveau des espaces extérieurs hors enceinte, il est prévu 

10 566  m² pour le stationnement.  

V Le verdissement du domaine pénitentiaire  

Le tableau ci -dessous présente les possibilités de traitement 

pour les aménagements des espaces verts en dehors de 

lôenceinte. Elles tiennent compte des exigences de s¾ret® ¨ 

respecter.  
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Zones  Possibilité dôam®nagement 

Abords du mur dôenceinte 

Traitement décoratif et 

environnemental libre de 

végétation à haute tige, ne 

permettant pas lôescalade par 

le mur (marge de recul de 6 

m).  

Stationnement  

Végétalisation partielle haute et 

basse sans masquer la 

vidéosurveillance. Jalonnement 

de cheminements, revêtement 

type evergreen.  

Locaux du personnel  

Traitement décoratif  : arbres et 

plantes fleuries, végétation 

grimpante possible. 

Contribution au masque visuel 

vis -à-vis des espaces publics.  

Accueil des familles  

Aire de jeux sans arbre, mais 

avec plantations basses et 

arbustives ; jalonnement des 

cheminements, plantation 

dôagr®ment, arbres de haute 

tige pour ombre en périphérie 

aux abords du bâtiment.  

 

V Lôacc¯s au domaine p®nitentiaire 

Lôacc¯s au domaine p®nitentiaire se fera ¨ partir de la route 

départementale n°900 par une nouvelle voirie réalisée dans 

le cadre du projet . La chaussée roulante affichera une largeur 

6 à 7 m sur un linéaire dôenviron 350 m depuis le giratoire 

RD900 .  

Il nôest pas pr®vu dôacc¯s secondaire au site. 

 

V Transition avec les espaces agricoles  et avec la 
Cave Arnaud de Villeneuve  

Une étude paysagère a été réalisée par Egis en 2022. Cette 

étude a abouti aux prescriptions suivantes pour la zone hors 

enceinte.  

Comme indiqu®, lô®tablissement est situ® au centre de la 

parcelle avec au sud les stationnements et les bâtiments 

annexes. Cette organisation permet :  

ž dô®loigner le futur ®tablissement pénitentiaire du pôle 

viticole situ® ¨ lôest du site et cr®er un espace ç tampon 

» entre les bâtiments ;  

ž de pr®server, pour des objectifs ®cologiques, lôespace 

situ® ¨ lôouest du futur établissement.  

Pour assurer lôinsertion paysag¯re du futur ®tablissement et 

pr®server lôentr®e de ville de Rivesaltes et plus largement de 

la plaine du Roussillon, il sera mis en place :  

ž un épais masque visuel sur la frange Est du  site. Ce 

masque sera compos® dôun merlon dôune hauteur variant 

de 4 à 5 m de haut, sur une largeur variable de 20 à 45 

m. Les plantations seront un mélange de jeunes plans 

forestiers ( Olea europea, Pinus halepensis  et Juniperus 

phonenicea ), de baliveaux et arbres tiges ( Olea 

europaea, Pinus halepensis, Pinus brutia, Ceratonia 

siliqua, Quercus ilex  et Ficus carica )  permettant de 

maximiser les chances de reprises de la végétation.  
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ž Sur lôespace situ® ¨ lôest de lô®tablissement entre ce 

dernier et lô®pais masque visuel, il pourra °tre implant® 

une culture arboricole (par exemple dôoliviers ou de 

pêchers locaux). Ces plantations font partie du paysage 

local et permettront de former un espace paysager tout 

en renfor­ant lôeffet de masque visuel. Ces arbres de 

faible hauteur, demandent un faible entretien et peuvent 

être couplés avec un entretien mécanique des sols (sans 

pesticides) ou via pastoralisme. Compte tenu de la 

surface très impo rtante concernée, environ 5,5 ha et pour 

r®duire les frais dôentretiens, elle pourrait °tre exploit®e 

par un agriculteur (convention dôoccupation temporaire). 

ž Sur lôespace situ® ¨ lôouest, les ®tudes ®cologiques ont 

prescrit de garder cet espace ouvert (composé de vignes 

et de friches) pour favoriser la pr®sence de lôAlouette 

calandrelle, lôOutarde canepeti¯re, lôOEdicn¯me criard, le 

Lézard ocellé, et le cortège  herpétologique. Pour 

entretenir cet espace dôenviron 3,8 ha, le bureau dô®tudes 

spécialisé Ecomed propose également une gestion 

agricole en  mettant en place du pastoralisme. Il est 

prescrit de créer une dizaine de gîtes en faveur des 

reptiles.  

A noter que pour lôespace ¨ lôouest, le Plan paysager 

dôam®nagement du Mas de la Garrigue Nord, issue des 

Orientation dôAm®nagements du PLU, pr®conise de mettre en 

place des bosquets dôarbres pour filtrer les vues. Ces 

bosquets nôont pas ®t® propos®s dans le cadre du pr®sent 

plan dôam®nagement paysager pour respecter les exigences 

des pr®conisations ®cologiques. Depuis lôA9, la voie ferr®e et 

la petite route longeant le site, les vues seront directes vers 

lô®tablissement. 

La voie dôacc¯s, les stationnements et les b©timents annexes 

font lôobjet dôun accompagnement paysager soigné. 

 

3.1.1.4  Planning du projet  

Le démarrage des travaux est prévu pour le 2 e semestre 2025 

pour une livraison fin 2027 . 
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3.1.2  Présentation des acteurs  

3.1.2.1   Agence Publique pour lôImmobilier de la 

Justice  

LôAgence Publique pour lôImmobilier de la 

Justice (APIJ)  est un établissement public 

administratif spécialisé, placé sous la 

tutelle du ministère de la Justice, qui lui 

confie la conception et la réalisation des 

grands projets immobiliers relevant des 

différentes directions du Ministère.  

V Missions  

LôAgence Publique pour lôImmobilier de la Justice a aux 

termes de ses statuts  pour mission de construire, rénover et 

réhabiliter les palais de justice et les établissements 

pénitentiaires,  les écoles de formation du ministère, en 

France métropolitaine et en outre -mer.  

LôAPIJ participe ®galement par ses ®tudes et expertises ¨ la 

définition de nouveaux pro grammes immobiliers, en 

collabo ration avec les directions centrales ministérielles. 

LôAPIJ est lôexpert conseiller et op®rateur du Minist¯re de la 

Justice, sa tutelle, sur des probl ématiques liées à 

lôimmobilier :  maitrise du coût de la construct ion, politique 

dôassurances, d®veloppement durable, et exploitation ï

maintenance.  

V Statut  

LôAPIJ est r®gie par le d®cret nÁ2006-208 du 22 février 2006. 

Ce d®cret, pris notamment en application de lôarticle 205 de 

la loi du 9 mars 2004 r elatif ¨ lôadaptation de la justice au x 

évolutions de la criminalité.  

Au titre de lôarticle 3 du d®cret nÁ2006-208 du 22 février 

2006, lôAPIJ peut notamment g®rer lôensemble des 

procé dures foncières e t immobilières nécessaires à la 

réalisation des opérations qui lui sont confiées.  

3.1.2.2  Bouygues Construction  

Le groupement porté par Bouygues Construction est 

attributaire du marché de conception - réalisation de 

lô®tablissement p®nitentiaire sur la commune de Rivesaltes. 

 

3.2  Contexte réglementaire et textes de 

référence  

3.2.1  Chronologie des procédures  

3.2.1.1  D®claration dôutilit® publique 

ê la suite dôune enqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® 

publique organisée du 4 novembre au 5 décembre 2022 , 

lôacquisition, ¨ lôamiable ou par voie dôexpropriation, des 

immeubles nécessaires à la réalisation du projet 

dô®tablissement pénitentiaire sur la commune de Rivesaltes  a 

®t® d®clar®e dôutilit® publique au profit de lôAPIJ, le 23 mai 

2023 , par arrêté préfectoral n° PREF/DCL/BCLUE/2023143 -

0002  (voir chapitre 4.2 du présent volume).  

Lôarr°t® pr®fectoral a emport® la mise en compatibilit® du 

plan local dôurbanisme de la commune de Rivesaltes et du 

schéma de cohérence territorial de la Plaine du Roussillon . 

Cette d®claration dôutilit® publique tenait lieu de d®claration 

de projet conform®ment aux dispositions de lôarticle L.122-1 

du code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique. 

3.2.1.2  Au -del¨ de la d®claration dôutilit® publique 

En application de lôarr°t® pr®fectoral mentionn® ci-dessus, 

lôAPIJ :  
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ž Peut engager les proc®dures dôexpropriation des 

immeubles et des terrains nécessaires à la réalisation du 

projet dans un délai de cinq ans à compter de la 

publication de lôarr°t® ;  

ž Assure la réalisation et le suivi des mesures destinées à 

®viter, r®duire et lorsque côest possible, compenser les 

effets n®gatifs notables du projet sur lôenvironnement ou 

la santé humaine.  

Le ma´tre dôouvrage aura lôobligation de rem®dier aux 

dommages causés aux exploitations agricoles en participant 

financi¯rement ¨ lôex®cution dôop®rations dôam®nagement 

foncier dans les conditions prévues aux articles L.123 -24 à 

L.123 -26 et L.352 -1 du code  rural et de la pêche maritime.  

3.2.1.3  Les proc®dures apr¯s la d®claration dôutilit® 

publique  

Pour permettre la réalisation des travaux, Bouygues , le 

groupement de conception - réalisation , doit obtenir 

préalablement les autorisations administratives nécessaires 

au titre des différentes législations applicables au projet 

(code de lôenvironnement, code forestier, code de 

lôurbanisme, code du patrimoine, etc.), pour le compte de 

lôAPIJ. 

Lôautorisation environnementale, d®finie au chapitre suivant, 

rassemble notamment les autorisations, dérogations, 

absences dôopposition et d®clarations requises au titre du 

code de lôenvironnement. 

Le présent dossier a pour objet de solliciter 

lôautorisation environnementale des travaux de 

lô®tablissement p®nitentiaire de Rivesaltes. 

Dôautres autorisations et d®marches n®cessaires, en 

particulier au titre du code de lôurbanisme et du code du 

patrimoine, feront lôobjet de proc®dures distinctes 

ultérieurement (permis de construire, archéologie 

préventive, etc.).  

L'instruction de la demande d'autorisation environnementale 

se déroule en deux  phases :  

ž 1° Une phase d'examen  et de consultation  ;  

ž 2° Une phase de décision . 

3.2.2  Autorisation environnementale  

3.2.2.1  Pr®sentation de lóautorisation 

environnementale  

Lorsquôune activit®, une installation, un ouvrage ou des 

travaux risquent de porter atteinte ¨ lôenvironnement, des 

autorisations sont nécessaires avant de les effectuer, afin de 

protéger autant que possible les milieux aquatiques et 

naturels.  

Dans le cadre de la modernisation du droit de 

lôenvironnement et de la simplification des d®marches 

administratives, il a été décidé de fusionner en une seule 

autorisation, appelée autorisation environnementale  

unique , plusieurs décisions administratives nécessaires à la 

r®alisation dôun m°me projet. 

Cette réforme a été réalisée en 2017, en respectant les 

objectifs suivants  :  

ž simplifier les procédures sans régression de la protection 

de lôenvironnement ;  

ž inscrire de manière définitive dans le code de 

lôenvironnement un dispositif dôautorisation 
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environnementale unique, en améliorant et en 

pérennisant les expérimentations  ;  

ž avoir une meilleure vision globale de tous les enjeux 

environnementaux dôun projet ;  

ž permettre une anticipation, avoir une lisibilité et une 

stabilité juridique accrues pour le porteur du projet.  

Depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et 

décisions environnementales requises pour les projets 

soumis à autorisation au titre de la réglementation des 

installations class®es pour la protection de lôenvironnement 

(ICPE) et les projets dôinstallations, ouvrages, travaux et 

activités (IOTA) soumis à autorisation au titre de la loi sur 

lôeau, sont donc fusionn®es au sein dôune unique 

autorisation environnementale . 

La proc®dure dôautorisation environnementale sôapplique aux 

installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à 

la l®gislation sur lôeau et aux installations class®es pour la 

protection de lôenvironnement (ICPE), lorsquôils rel¯vent du 

r®gime dôautorisation.  

Sont également concernés les projets soumis à évaluation 

environnementale et qui ne sont pas soumis à une 

autorisation administrative susceptible de porter les mesures 

dô®vitement, de r®duction ou de compensation.  

Les proc®dures dôautorisation ICPE et IOTA ont donc disparu 

en tant que telles. Les procédures de déclaration et 

dôenregistrement restent inchang®es. 

Les installations présentant un caractère temporaire sont 

exclues du champ de lôautorisation environnementale. 

Lôautorisation environnementale vaut, pour les projets qui y 

sont soumis :  

ž autorisation spéciale au titre des réserves naturelles 

nationales et des réserves naturelles classées en Corse 

par lôEtat  ;  

ž autorisation spéciale au titre des sites classés ou en 

instance de classement ;  

ž dérogation aux mesures de protection de la faune et de la 

flore sauvage ;  

ž absence dôopposition au titre des sites Natura 2000 ; 

ž d®claration ou agr®ment pour lôutilisation dôorganismes 

génétiquement modifiés ;  

ž agrément pour le traitement de déchets ;  

ž autorisation dôexploiter une installation de production 

dô®lectricit® ; 

ž autorisation dô®mission de gaz ¨ effet de serre ; 

ž autorisation de défrichement ;  

ž pour les éoliennes terrestres, autorisations au titre des 

obstacles à la navigation aérienne, des servitudes 

militaires et des abords des monuments historiques et 

sites patrimoniaux remarquables ;  

ž déclaration IOTA, enregistrement ou déclaration ICPE.  
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3.2.2.2  Textes de référence  

Lôautorisation environnementale repose sur un chapitre 

introduit en 2017 dans le code de lôenvironnement :  

Livre Ier  :dispositions communes / Titre VIII : Procédures 

administratives / Chapitre unique  : autorisation 

environnementale.  

Ce dernier est structuré de la façon suivante  :  

ž section 1 : champ dôapplication et objet ;  

ž section 2 : demande dôautorisation ;  

ž section 3 : instruction  de la demande  ;  

ž section 4 : mise en îuvre du projet ;  

ž section 5 : contrôles et sanctions  ;  

ž section 6 : dispositions particulières à certain es catégories 

de projets  ;  

ž section 7 : dispositions diverses.  

Il est décliné de la façon suivante  :  

ž partie législative : articles L.181 -1 et suivants  ;  

ž partie réglementaire : articles R.181 -1 et suivants.  

Cette autorisation inclut lôensemble des prescriptions des 

différentes législations applicables dont celles relevant 

également des codes suivants :  

ž code forestier : autorisation de défrichement ;  

ž code de lô®nergie : autorisation dôexploiter les installations 

de production d'électricité ;  

ž code des transports, code de la défense et code du 

patrimoine : autorisation pour lô®tablissement 

dô®oliennes ;  

ž code minier  : autorisation des travaux miniers.  

3.2.2.3  Articulation avec les proc®dures dôurbanisme 

Lôautorisation environnementale ne vaut pas autorisation 

dôurbanisme (permis de construire, permis dôam®nager, 

permis de démolir), celle -ci relevant dôune approche tr¯s 

différente dans ses objectifs, son contenu, ses délais et 

lôautorit® administrative compétente.  

Toutefois, les articles L.181 -9 et L.181 -30 du code de 

lôenvironnement pr®cisent lôarticulation entre lôautorisation 

environnementale et lôautorisation dôurbanisme ®ventuelle : 

cette derni¯re peut °tre d®livr®e avant lôautorisation 

environnementale, mais e lle ne peut °tre ex®cut®e quôapr¯s 

la d®livrance de lôautorisation environnementale. En outre, la 

demande dôautorisation environnementale pourra °tre 

rejet®e si cette autorisation ou, le cas ®ch®ant, lôautorisation 

dôurbanisme n®cessaire ¨ la r®alisation du projet, apparaît 

manifestement insusceptible dô°tre d®livr®e eu ®gard ¨ 

lôaffectation pr®vue des sols pr®vue par le document 

dôurbanisme. 

Lôarticle L.181-30 du code de lôenvironnement mentionne 

cependant que les permis de démolir peuvent recevoir 

ex®cution avant la d®livrance de lôautorisation 

environnementale, si la démolition ne porte pas atteinte aux 

int®r°ts mentionn®s ¨ lôarticle L.181-3 du code de 

lôenvironnement. 
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3.2.2.4  Application au projet de lô®tablissement 

pénitentiaire de Rivesaltes  

Les proc®dures vis®es par lôautorisation unique sollicit®e sont 

les suivantes :  

ž Autorisation au titre de la police de lôeau, en application 

de lôarticle L.214-3 du code de lôenvironnement ; 

Les pi¯ces justificatives de cette demande dôautorisation au 

titre de la police de lôeau sont pr®sent®es dans le volume D 

du dossier de demande dôautorisation environnementale. 

ž Déclaration au titre des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (ICPE), en application de 

lôarticle L. 512-8 du code de lôenvironnement. 

Les pièces justificatives de ce dossier au titre des ICPE sont 

présentées dans le volume E du dossier de demande 

dôautorisation environnementale. 

3.2.3  Contenu du dossier de demande 

dôautorisation environnementale 

Ce chapitre pr®cise le contenu du dossier dôautorisation 

environnementale unique (DAE U) découlant des dispositions 

du code de lôenvironnement (article R.181-13).  

Le volume 0 «  Guide de lecture  »  a pour but de faciliter la 

compr®hension de lôorganisation du dossier et la lecture des 

diff®rentes parties qui le composent. Il permet dôorienter le 

lecteur directement vers les sujets qui lôint®ressent plus 

particulièrement.  

Conform®ment ¨ lôarticle R.181-13 du code de 

lôenvironnement, la demande d'autorisation 

environnementale comprend les éléments communs 

suivants  :  

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses 

nom, prénoms, date de naissance et adresse et, s'il s'agit 

d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, 

sa forme juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son 

siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande 

;  

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un 

plan de situation du projet à l'échelle 1/25 000e, ou, à défaut 

au 1/50 000e, indiquant son emplacement ;  

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le 

propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser 

son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet 

de lui conférer ce droit ;  

4° Une description de la nature et du volume de l'activité, 

l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, de ses 

modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés 

mis en îuvre, ainsi que l'indication, selon le cas, de la ou des 

rubriques des n omenclatures ou bien du ou des items de 

l'article 3 du décret n° 2006 -649 du 2 juin 2006 relatif aux 

travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la 

police des mines et des stockages souterrains dont le projet 

relève. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, les 

moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi 

que les conditions de remise en état du site après exploitation 

et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux 

utilisées ou affectées. Elle inclut éga lement, le cas échéant, 

les mesures permettant une utilisation efficace, économe et 

durable de la ressource en eau notamment par le 

développement de la réutilisation des eaux usées traitées et 

de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau 

pot able  ;  
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5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis 

à évaluation environnementale, l'étude d'impact réalisée en 

application des articles R.122 -2 et R.122 -3-1, s'il y a lieu 

actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article 

L.122 -1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence 

environnementale prévue par l'article R.181 -14  ;  

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation 

environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas prévu 

par l'article R.122 -3-1, la décision correspondante, assortie, 

le cas échéant, de l'indication par le pétitionnaire des 

modifications apportées aux caractéristiques et mesures du 

projet ayant motivé cette décision ;  

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la 

compréhension des pièces du dossier, notamment de celles 

prévues par les 4° et 5° ;  

8° Une note de présentation non technique.  

Le pétitionnaire peut inclure dans le dossier de demande une 

synthèse des mesures envisagées, sous forme de 

propositions de prescriptions de nature à assurer le respect 

des dispositions des articles L. 181 -3, L. 181 -4 et R. 181 -43.  

Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts 

mentionnés à l'article L211 -1, l'étude dôimpact est 

accompagn®e par le volet loi sur lôeau (®tude d'incidence 

environnementale ) ï pièce D du présent DAE U-  port ant  sur 

la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le 

niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en 

tenant compte des variations saisonnières et climatiques. Elle 

précise les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi 

les alternatives au regard de ces enje ux. Elle justifie, le cas 

échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma 

directeur ou le schéma d'aménagement et de gestion des 

eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques 

d'inondation mentionné à l'article L566 -7 et de sa 

contribution à la réalisation des objectifs mentionnés à 

l'article L211 -1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux 

prévus par l'article D211 -10 Lorsque le projet est susceptible 

d'affecter un ou des sit es Natura 2000, l'étude d'incidence 

environnementale comport e l'évaluation au regard des 

objectifs de conservation de ces sites dont le contenu est 

défini à l'article R414 -23.  

Lôemplacement des diff®rents ®l®ments ci-dessus dans le 

présent DAE U est présenté dans le guide de lecture 

(Volume  0 ï Chapitre 1.1 -  Tableau de correspondance entre 

lôorganisation du DAEU et les éléments demandés par le code 

de lôenvironnement ).  

3.2.4  Etude dôimpact 

3.2.4.1  Soumission d e lô®tablissement p®nitentiaire 

de Rivesaltes  ¨ lô®tude dôimpact 

Le code de lôenvironnement pr®cise dans son article L.122-1 

que « les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur 

localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables 

sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une 

évaluation environnementale en fonction de critères et de 

seuils définis par  voie réglementaire et, pour certains d'entre 

eux, après un examen au cas par cas . »  

Conform®ment au tableau annex® ¨ lôarticle R.122-2 du code 

de lôenvironnement (rubrique 39), le projet dô®tablissement 

pénitentiaire sur la commune de Rivesaltes  est soumis à 

évaluation environnementale systématique qui suppose la 

r®alisation dôune ®tude dôimpact pr®alable. 

Annexe ¨ lôarticle R.122-2 du code de lôenvironnement 

(rubrique 39 a)) : est soumis à évaluation environnementale 

les « Travaux et constructions qui créent une surface de 
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plancher au sens de l'article R.111 -22 du code de l'urbanisme 

ou une emprise au sol au sens de l'article R.420 -1 du code 

de l'urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m² . »  

Lô®tude dôimpact est ®tablie conform®ment aux articles 

R.122 -1 à R.122 -13 du code de lôenvironnement pris pour 

application des articles L.122 -1 à L122 -3 du code de 

lôenvironnement. 

3.2.4.2  Actualisation de lô®tude dôimpact 

ê la suite de lôavis de lôAutorit® environnementale, publi® le 

29 août 2022 , et en vue du d®p¹t du Dossier dôAutorisation 

Environnementale Unique (DAEU), des compléments ont été 

apport®s ¨ lô®tude dôimpact d®pos®e le 30 juin 2022 . 

Des réponses et compléments ont été apportés dans le cadre 

dôun m®moire de r®ponse, joint au dossier dôenqu°te 

publique. Les éléments du mémoire de réponse ont  été  

int®gr®s dans lô®tude dôimpact présentée en enquête publique 

en 2022 . 

Dans le cadre des proc®dures de d®claration dôutilit® publique 

et dô®valuation environnementale, ce type de montage a pour 

cons®quence que le projet pr®cis nôest pas connu au stade de 

lôenqu°te publique. Le dossier soumis ¨ enqu°te publique 

dans le cadre d e la DUP contenait donc les éléments de 

cadrage et de calibrage de lôop®ration, mais le plan masse et 

le traitement architectural du futur projet restaient inconnus 

à ce stade. Une partie des compléments apportés dans le 

cadre d u mémoire de réponse  renvoya ient ainsi à 

lôactualisation de lô®tude dôimpact dans le cadre du DAEU. 

Lô®tude dôimpact initialement r®alis®e dans le dossier 

dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique a donc 

été actualisée dans le cadre du présent dossier de demande 

dôautorisation environnementale. Les éléments du mémoire  

de r®ponse sont int®gr®s dans lô®tude dôimpact (Volume  D du  

DAEU).  

Lô®tude dôimpact est ®galement actualis®e dans le cadre de la 

demande de dépôt du permis de construire.  

3.2.4.3  Structure et contenu de lô®tude dôimpact 

La structure et le contenu de lô®tude dôimpact son t régi s par 

les articles L.122 -3 et R.122 -5 du code de lôenvironnement. 

Lôarticle R.122-5 du code de lôenvironnement est r®dig® 

ainsi  :  

« I. ï Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la 

sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être 

affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 

installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu 

naturel ou  le paysage projetés et à leurs incidences 

prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine.  

II. ï En application du 2° du II de l'article L.122 -3, l'étude 

d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des 

caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences 

sur l'environnement qu'il est susceptible de produire  :  
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Contenu de lô®tude dôimpact :  

Article R.122 -5 du code de lôenvironnement 

Chapitres correspondants de la 

pr®sente ®tude dôimpact 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci -dessous. Ce résumé peut faire 
l'objet d'un document indépendant ;  

Volume C -1ï Résumé non 
technique  

2° Une description du projet, y compris en particulier  :  

ï une description de la localisation du projet  ;  

ï une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 
échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des 

terres lors des phases de construction et de fonctionnement  ;  

ï une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, 
relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les 

quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés  ;  

ï une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la 

pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous -sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, 
la radiation, et des types et des quantités de déchets produits  durant les phases de 
construction et de fonctionnement.  

[é] 

Chapitre 3 ï Description du projet  

3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur 

®volution en cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de 

l'environnement en l'absence de mise en îuvre du projet, dans la mesure o½ les 
changements naturels par rapport à l'état initial de l'environnement peuvent être évalués 
moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des 
connaissances scientifiques disponibles  ;  

Chapitre 7 ï Aspects pertinents de 
lôenvironnement et leur ®volution 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L.122 -1 susceptibles d'être 
affectés de manière notable par le projet  : la population, la santé humaine, la biodiversité, 
les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris 
les aspects architecturaux et arch éologiques, et le paysage  ;  

Chapitre 4 ï Analyse de lô®tat 
initial du site et de son 

environnement  

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement résultant, entre autres :  

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 
démolition ;  

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la 
biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces 
ressources ;  

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la 
radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ;  

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ;  

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte 

le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources 

Chapitre 6 ï Description et analyse 
des incidences notables du projet 
sur lôenvironnement et les mesures 
dô®vitement, de r®duction et de 
compensation associées (mesures 
« ERC »)  

Chapitre 10  ï Cumul des 
incidences avec d'autres projets 
existants ou approuvés  
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Contenu de lô®tude dôimpact :  

Article R.122 -5 du code de lôenvironnement 

Chapitres correspondants de la 

pr®sente ®tude dôimpact 

naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement 
susceptibles d'être touchées.  

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact, ont été réalisés.  

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 
l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés.  

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 
l'étude d'impact :  

ï ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181 -14 et 
d'une consultation du public ;  

ï ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels 
un avis de l'autorité environnementale a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, 
ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus 
valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le ma ître d'ouvrage ;  

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 

climatique ;  

g) Des technologies et des substances utilisées.  

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de 
l'article L. 122 -1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects 
secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et 
temporaires, positifs et négatifs du projet ;  

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de 
catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas  
échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de 

ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée 

à ces situations d'urgence ;  

Chapitre 8 ï Incidences négatives 
notables du projet résultant de la 
vulnérabilité du projet face à des 
risques dôaccidents ou de 

catastrophes majeurs  

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 
maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une 

indication des principales raisons du choix effectué, notamment une co mparaison des 
incidences sur l'environnement et la santé humaine ;  

Chapitre 2 ï Solutions de 
substitutions raisonnables 

examinées et raison du choix 
retenu  

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour :  

ï éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et 
réduire les effets n'ayant pu être évités ;  

Chapitre 6 ï Description et analyse 
des incidences notables du projet 

sur lôenvironnement et les mesures 
dô®vitement, de r®duction et de 

compensation associées (mesures 
« ERC »)  
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Contenu de lô®tude dôimpact :  

Article R.122 -5 du code de lôenvironnement 

Chapitres correspondants de la 

pr®sente ®tude dôimpact 

ï compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il 
n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 
correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet sur les éléments mentionnés au 5° ;  

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de 
compensation proposées  ;  

Chapitre 6 ï Description et analyse 
des incidences notables du projet 
sur lôenvironnement et les mesures 

dô®vitement, de r®duction et de 
compensation associées (mesures 
« ERC »)  

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour 
identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement  ;  

Chapitre 1 1 ï Méthodes de 
prévision utilisées pour évaluer les 
incidences notables du projet sur 
lôenvironnement 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et 
les études ayant contribué à sa réalisation  ;  

Chapitre 1 2 ï Noms, qualité et 
qualification des experts des 
études menées  

12° Lorsque certains des éléments requis ci -dessus figurent dans l'étude de maîtrise des 
risques pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les 
installations classées pour la protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude 
d'impact.  

Non concerné.  

III -  Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à l'article 
R.122 -2 [é]. 

Non concerné.  

IV. ï Pour les installations, ouvrages, travaux et aménagements relevant du titre Ier du livre 

II et faisant l'objet d'une évaluation environnementale, l'étude d'impact contient les 
éléments mentionnés au II de l'article R. 181 -14.  

Non concerné.  

V. ï Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des dispositions du 
chapitre IV du titre Ier du livre IV, le formulaire d'examen au cas par cas tient lieu 
d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il permet d'établir l'absence d'incidence sur 
tout site Natura 2000. S'il apparaît après examen au cas par cas que le projet est susceptible 
d'avoir des incidences significatives sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ou si le projet est 
soumis à évaluation des incidences systématique en application des dispositions précitées, le 
maître d'ouvrage fournit les éléments exigés par l'article R. 414 -23. L'étude d'impact tient 
lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle contient les éléments e xigés par l'article 

R. 414 -23.  

Chapitre 9 ï Incidences du projet 
sur le réseau Natura 2000  
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Contenu de lô®tude dôimpact :  

Article R.122 -5 du code de lôenvironnement 

Chapitres correspondants de la 

pr®sente ®tude dôimpact 

VI. ï Pour les installations classées pour la protection de l'environnement relevant du titre 
Ier du livre V et les installations nucléaires de base relevant du titre IX du même livre, le 
contenu de l'étude d'impact est précisé et complété, en tant que de besoin, conformément 
aux dispositions du II de l'article D. 181 -15 -2 et de l'article R. 593 -17.  

Non concerné.  

VII. -  Pour les actions ou opérations d'aménagement mentionnées à l'article L. 300 -1-1 du 
code de l'urbanisme, l'étude d'impact comprend en outre :  

1° Les conclusions de l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 
renouvelables de la zone ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte ;  

2° Les conclusions de l'étude d'optimisation de la densité des constructions dans la zone 
concernée ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte.  

Sans objet.  
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3.3  Proc®dures vis®es par lôautorisation 

environnementale  

La réalisation du projet du centre de détention de Rivesaltes  

impose de disposer dôune autorisation environnementale  

relative à  :  

ž lôautorisation IOTA (loi sur lôeau) au titre de la rubrique 

2.1. 5. 0 ;  

ž les procédures embarquées  :  

-  la déclaration ICPE pour la rubrique 2910 (L. 512 -8 

du code de lôenvironnement) ;  

-  lôabsence dôopposition au titre du r®gime dô®valuation 

des incidences Natura 2000 (L. 414 -4 du code de 

lôenvironnement). 

Les rubriques de la nomenclature concernées sont présentées 

dans le tableau suivant  :  
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Rubrique  Alinéa  Libellé de la rubrique  Quantite totale  
Quantite 
projet  

Régime  
Précisions 
sur les AIOT  

IOTA  

2. 1.5 .0  1 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous -sol, 
la superficie totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet, étant  :  

1)  supérieure ou égale à 20 ha (A)  

2)  comprise entre 1 et 20 ha (D)  

Superficie du projet (26,1 ha) 
majorée par les surfaces amonts 
interceptées est de 31,4  hectares  

Autorisation  

Rejet des eaux 
pluviales dans 
le sol et un 
réseau pluvial  

3.3.1.0   

Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de zones humides 
ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau 
étant :  

1) Supérieure ou égale à 1 ha (A) ;  

2) Supérieure à 0,1ha, mais inférieure à 1 ha 
(D)  

-  -  
Non 
concerné  

Lôinventaire 

des zones 
humides 
réalisé sur 
lôemprise du 
projet nôa 
relevé 
dôaucune 
présence de 
zones humides  

ICPE  

2910 A   

Installation de combustion  

Selon puissance thermique maximale : 1 MW < D 
< 20 MW  

Groupe électrogène (GE) :  

1 GE 630 kVA : Puissance Thermique : 
1.2 MW PCI  

Chaudières Gaz :  

2 chaudi¯res gaz dôune puissance 
thermique unitaire de 65 0 KW soit une 
puissance totale installée de 1. 5MW 
PCI.  

Puissance totale installée : 2. 7 MW PCI  

Déclaration  -  

2925   

Accumulateurs ®lectriques (Atelier de charge dô) 

La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant supérieure à 
50 kW  

(Rubrique modifiée par le décret n° 2006 -646 du 
31 mai 2006 et par le décret n° 2019 -1096 du 28 
octobre 2019).  

Onduleurs :  

1 onduleur 40 kVA : 10 mn  

3 onduleurs 15 kVA : 10 mn  

6 onduleurs 10 kVA : 10 mn  

5 onduleurs 5 kVA : 10 mn  

Puissance totale de charge : 6.5 kW  

Non 
concerné  

-  
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La rubrique de lô®valuation environnementale (annexe ¨ 

lôarticle R.122-2 du code de lôenvironnement) concern®e est 

la suivante  :  

Régime  
Numéro de catégorie et de sous -

Catégorie  

Systématique  

39. Travaux, constructions et opérations 
d'aménagement.  

a) Travaux et constructions créant une 
emprise au sol au sens de l'article R. * 
420 -1 du code de l'urbanisme supérieure 
ou égale à 40 000 m2 dans un espace 
autre que :  

-  les zones mentionnées à l'article R. 
151 -18 du code de l'urbanisme, lorsqu'un 

plan local d'urbanisme est applicable ;  

-  les secteurs où les constructions sont 

autorisées au sens de l'article L. 161 -4 du 

même code, lorsqu'une carte communale 
est applicable ;  

-  les parties urbanisées de la commune 
au sens de l'article L. 111 -3 du même 
code, en l'absence de plan local 
d'urbanisme et de carte communale 
applicable ;  
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3.4  Auteurs des études  

3.4.1  Auteurs de lô®tude dôimpact initiale dans le 

dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la 

d®claration dôutilit® publique 

Lô®tude dôimpact initiale a ®t® r®alis®e pour le compte de 

lôAgence Publique pour lôImmobilier de la Justice :  

 

67 avenue de Fontainebleau  

94270 Le Kremlin -Bicêtre  

 

Elle a ®t® r®alis®e par le bureau dô®tudes Egis :  

 

15 Avenue du Centre ï CS 20538 ï Guyancourt  

78  286 Saint -Quentin -en-Yvelines Cedex  

 

Les différentes personnes ayant contribué à la rédaction de 

lô®tude dôimpact sont :  

ž Catherine VALLART, chef fe  de projets  ;  

ž Marie GURIEC, ch effe de projets  ;  

ž Frédérique BERTRAND, cheffe de projets  

ž Sophie -Anne TAUPIN, infographiste  ;  

ž Alice OLIVE, charg®e dô®tude ;  

ž Fawziah LIMBADA, charg®e dô®tude ;  

ž Mireille FALQUE , paysagiste conceptrice ;  

ž Valentin GAUTHIER , infographiste  (paysage)  ;  

ž Christian COSTE, validation (olfactif)  ;  

ž Vincent  MICHAUD, chargé de projets (olfactif)  ;  

ž Tamara FOURCOUAL, ingénieure d'étude  (olfactif)  ;  

ž Baptiste ABBOUD, i ngénieur d'étude  (olfactif)  ;  

ž Florence MINARD , Ing®nieur dô®tude (acoustique)  ;  

ž Matthieu SUC , Technicien de mesures  (acoustique)  . 

 

Le contrôle juridique a été fait par le cabinet Earth Avocats, 

en version intermédiaire en février 2021.  

 

Le dossier a été réalisé en se basant sur les études rédigées 

par  :  

GINGER CEBTP  : Etude géotechnique  
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ENVILYS  : Etude préalable agricole  

 

GEOTEC  : Etude piézométrique  

 

ECO- MED  : Expertises écologiques et incidences 

Natura 2000  

 

Transmobilités  : Etude de trafic  

 

BL Evolution  : Etude de pollution lumineuse  

 

VIZEA  : Etude ENR  

 

3.4.2  Auteurs de lô®tude dôimpact actualis®e et 

du dossier de demande dôautorisation 

environnementale  

Le dossier de demande dôautorisation environnementale et 

lôactualisation de lô®tude dôimpact ont ®t® r®alis®s par :  

V EGIS  :  

ž volume 0  : Guide de lecture  ;  

ž volume A  : Pr®sentation du dossier dôautorisation 

environnementale  ;  

ž Volume B  : Description du projet.  

ž volume C  : Etude dôimpact actualis®e ;  

ž volume G : Avis de lôautorit® environnementale et 

mémoire en réponse  ;  

ž volume H : Annexes.  

Les différentes personnes ayant contribué à la rédaction de 

ces volumes sont  :  

ž Pierre PALADIN, chef de projet  ;  

ž Tifany POQUET, charg®e dô®tude. 

 

V IGREC Ingénierie et SEPHIA  :  

ž volume D  : Loi sur lôeau 

ž volume E  : ICPE  

 

V ECOMED  

ž žvolume F :  Dossier de demande de dérogation espèces 

protégées  
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4  Justificatif de maîtrise foncière 

des terrains  

4.1  Rappel de la proc®dure dôutilit® 

publique du projet  

Le projet d ô®tablissement p®nitentiaire de Rivesaltes a fait 

lôobjet dôune proc®dure administrative de demande de 

d®claration dôutilit® publique (DUP) en 2022. Dans ce cadre, 

une enquête publique pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® 

publique sôest tenue du 4 novembre  au 5 décembre  2022 . 

Cette étape importante du projet visait à recueillir les 

observations du public et lôavis dôune commission dôenqu°te 

sur le projet de r®alisation de la maison dôarr°t de la Seine-

Saint -Denis.  

En application des dispositions des articles et R.122 -2 et 

R.123 -8 du code de lôenvironnement, ce dossier dôenqu°te 

publique int®grait une ®tude dôimpact comprenant une 

présentation des principales solutions de substitution 

examin®es par le ma´tre dôouvrage et les raisons pour 

lesquelles, eu ®gard aux effets sur lôenvironnement ou la 

santé humaine, le projet présenté dans le dossier de DUP a 

été retenu.  

Ainsi, le dossier pr®sentait sur la base dô®tudes pr®liminaires, 

différent s sc®narios dôimplantation de lô®tablissement 

pénitentiaire. Une analyse multicritère a permis de retenir le 

scénario le plus pertinent.  

La d®claration dôutilit® publique de lô®tablissement 

pénitentiaire sur la commune de Rivesaltes  a été prise par 

arrêté préfectoral le 23 mai 2023  (arrêté n° 

PREF/DCL/BCLUE/2023 143 -0002 ).  

Pour rappel, le PLU et le SCOT ont été mis en compatibilité 

dans le cadre de la DUP.  

4.2  Arr°t® de d®claration dôutilit® 

publique du 30 mars 2021  
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